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Communiqué de Presse– Bruxelles, le 7 juillet 2017  

 
 
 
 

Rencontre entre le Président du Parlement bruxellois et le collectif 
citoyen « Le patrimoine, ça nous regarde »  
 
 
Ce matin, M. Charles Picqué,  Président du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale 
(PS) a reçu les représentants du collectif citoyen aux prises avec le projet d’ordonnance 
réformant le Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT). Le collectif 
s’oppose notamment à la suppression de l’avis conforme – contraignant - dont la 
Commission royale des Monuments et des Sites (CRMS) dispose pour la préservation des 
biens protégés : une modification représentant un affront à l’indépendance de ce gardien 
du patrimoine bruxellois. 
 
Dans une ville où les pressions du marché sont de plus en plus fortes, supprimer l’avis 
conforme de la CRMS consisterait à la vider de son sens et à livrer les biens les plus 
précieux de notre Région aux ambitions de la spéculation immobilière.  
 
Forts du soutien des 4200 citoyens ayant signé leur pétition et d’une Carte Blanche 
collective (publiée dans Le Soir le 28 juin) cosignée par 9 députés bruxellois et de 
nombreuses associations, le collectif a fait part au Président de l’inquiétude d’un nombre 
croissant de Bruxellois face aux répercussions de cette réforme sur l’avenir du patrimoine 
et de la ville. Inquiétude renforcée par le vote, le 28 juin dernier en Commission de 
Développement Territorial, de la suppression de l’avis conforme dont dispose la CRMS 
pour la préservation des biens protégés.  
 
Cependant, l’avenir est encore incertain – les 89 députés du Parlement Bruxellois doivent 
encore procéder au vote final en séance plénière.  
 
En remettant à Monsieur Picqué un memento reprenant le contenu de son action, le 
collectif a fait part des craintes suscitées par ce dossier et Monsieur Picqué s’est montré 
attentif aux arguments développés.  
 
2018, consacrée au patrimoine européen s’inscrira-t-elle également dans la continuité de 
la protection du patrimoine bruxellois ? Ou bien le gouvernement actuel persistera-t-il dans 
une réforme qui l’affaiblira encore davantage ?  
 

Le patrimoine, ça nous regarde! 


